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i

reconnuque la chose est véritable , et que

cette abomination a été commise dans

Israël ,

5vous amenerez à la porte de votreville

l'homme ou la femme qui auront fait une

chose sidétestable , et ils seront lapidés .

6 Celuiqui sera puni de mort, sera con.

damné sur la dépositionde deux outrois
témoins ; et nul ne mourra sur le témoi-

gnage d'un seul.

7 Les témoins luijetteront les premiers

la pierre de leur propre main,et ensuite
tout le restedupeuple le lapidera,afinque
vous otiez lemaldumilieude vous .

8 Lorsqu'il se trouvera une affaire em-

brouillée , et où il soit difficile de juger et

dediscerner entre le sang etlesang, entre

une cause et une cause , entre la lèpre et

lalèpre ; si vous voyez que dans les assem-

blées qui se tiennent à vos portes , les avis

desjuges soientpartagés ; allez aulieuque

leSeigneur votreDieu aura choisi ;

9 et adressez-vous aux prêtres de la race

de Lévi , et à celui qui aura été établi en

cetemps-làlejugedupeuple : vous les con-

sulterez, et ils vousdécouvriront la vérité

du jugement que vous devez enporter.

10 Vous ferez tout ce qu'auront dit

ceuxquiprésident au lieu que le Seigneur

aura choisi , et tout ce qu'ils vous auront

enseigné

11 selon la loi ; et vous suivrez leurs

avis , sans vous détourner ni à droite ni à

gauche.

12 Mais celui qui s'enflant d'orgueil ne

voudra point obéir au commandementdu
pontifequi ence temps-là sera ministre du

Seigneur votre Dieu , ni à l'arrêt dujuge ,

serapuni de mort , et vous ôterez le mal

du milieu d'Israël ,

13 afin que tout le peuple entendant ce

jugement soit saisi de crainte , et qu'à
l'avenirnul ne s'élève d'orgueil.

14 Quandvous serez entrésdans lepays
que le Seigneur votre Dieu doit vous don-

ner , que vous en serez en possession , et

que vous y demeurerez , si vous venez à

dire: Je choisirai un roi pour me com-
mander , comme en ont toutes les nations

quinous environnent ;

15 vous établirez celui que le Seigneur

votre Dieu aura choisi du nombre de vos

frères. Vous ne pourrez prendre pour roi

un homme d'une autre nation et qui ne

soit point votre frère.

16 Etlorsqu'il sera établi roi, il n'amas-

sera point un grandnombre de chevaux ,

et ilneremenerapoint lepeupleenEgypte,

s'appuyant sur le grand nombre de sa

cavalerie,principalement après que leSei-

gneur vous a commandé de ne retourner

plus à l'avenir par la même voie

17 Il n'aura point une multitude de

femmes qui attirent son esprit par leurs

caresses , ni une quantité immensed'or et.

d'argent.

18 Après qu'il sera assis sur le trône ,

il fera transcrire pour soi dans un livre ce

deutéronomeetcette loiduSeigneur , dont

il recevra une copie des mains des prêtres
de la tribu de Lévi .

19 Il l'aura avec soi , et la lira tous les

jours de sa vie , pour apprendre à craindre
le Seigneur sonDieu , et à garder ses pa-

roles et ses cérémonies qui sont prescrites

dans la loi.

20 Que son cœur ne s'élève point d'or-

gueil au-dessus de ses frères , et qu'ilne se
détourne ni à droite ni àgauche , afin qu'il

règnelong-temps lui et ses fils sur lepeuple
d'Israël.

CHAPITRE XVIII.

Partage des prêtres et des lévites. Défense do
consulter les devins . Prophète promis. Peino

des faux prophètes.

1 Les prêtres ni les lévites , ni aucun

deceux quisont de la mêmetribu , n'au-

ront point de part ni d'héritage avec le
reste d'Israël , parce qu'ils mangerontdes

sacrifices du Seigneur et des oblations qui

lui seront faites ;

2 et ils ne prendront rien autrechosede

ceque leurs frères posséderont , parce que

le Seigneur est lui-même leur héritage ,

selon qu'il le leur a dit.

3 Voici ceque les prêtres auront droit

de prendre du peuple et de ceux qui of-

frent des victimes : soit qu'ils immolent

un bœuf ou une brebis , ils donneront au

prêtre l'épaule et la poitrine.

4 Ils lui donneront aussi les prémices

du froment , du vin et de l'huile , et une

partie des laines,lorsqu'ils feront tondrebrebis .

5 Car le Seigneur votre Dieu l'a choisi

d'entre toutes vos tribus , afin qu'il assiste

devant le Seigneur , et qu'il serve à la

gloire de sonnom lui et ses enfans pour

toujours.

6 Si un lévite sort de l'une de vos villes

répandues dans tout Israël , dans laquelle

il habite , et qu'il veuille aller demeurer au

lieu que le Seigneur aura choisi ,

7 il sera employé au ministère du Ser-

gneur votre Dieu , commetous les lévites

ses frères qui assisteront pendant ce temps-

là devant leSeigneur :

8 il recevra la même part que les autres

des viandes qui seront offertes , outre la

part qui lui est acquise dans sa ville par la

succession aux droits de son père.

9 Lorsque vous serez entré dans le pays

aue le Seigneur votre Dieu vous donnera ,
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prenezbiengarde de ne pas vouloir imiter
les abominations de ces peuples;

10 et qu'il ne se trouvepersonneparmi

vous qui prétende purifier son fils ou sa
fille en les faisant passer par le feu , ou

qui consulte les devins ou qui observe

es songes et les augures , ou qui use de

naléfices ,

,

11 de sortiléges et d'enchantemens , ou

qui consulte ceux qui ont l'esprit de py-

hon, etqui semêlentdedeviner , ou qui

nterrogent les morts pour apprendre d'eux

la vérité.

12 Car le Seigneur a en abomination

toutes ces choses, et il exterminera tous

ces peuples à votre entrée àcause de ces

sortes de crimes qu'ils ont commis.

13 Vous serezparfait et sans tache avec

leSeigneurvotreDieu.

14 Ces nations dont vous allez posséder

lepays , écoutent les augures et les devins :

nais pour vous , vous avez été instruit

autrement par le Seigneur votre Dieu .

15 Le Seigneur votreDieu vous susci-

tera un prophète comme moi, de votre

• CHAPITRE XIX .

Villes de refuge. Punition de l'homicule et des

faux témoins . Peine du talion.

1 Quand le Seigneur votre Dieu aura

exterminé les peuples dont il doit vous

donner la terre ,que vous en serez en pos-

session, et que vousdemeurerez dans les

villes etdans les maisonsdu pays ;

2 vous vous destinerez trois villes au

milieudupays dont le Seigneur votre Dier

doit vous mettre en possession.
3 Vous aurez soin d'en rendre le che-

min aisé , et de séparer en trois parties

égales toute l'étenduedu pays que vous

posséderez , afin que celui qui sera obligé

des'enfuir pour avoir tuéunhomme, aitun

lieuprocheoù il puisse se retirer en sûreté.

4Voici la loi que vous garderez à l'é-

gard de l'homicide fugitif à qui on devra

conserver la vie : Si quelqu'un a frappé

sonprochainpar mégarde , et qu'il soit

prouvé qu'il n'avait aucune haine contre
lui quelques jours auparavant ;

5mais qu'il s'en était allé avec lui sim-

plement en une forêt pour couperdu bois ,

etquele fer de sa cognée , lorsqu'il en

nation etd'entrevos frères : c'est lui que voulait couper unarbre, s'est échappé devous écouterez ,

16 selon la demande que vous fîtes au

SeigneurvotreDieuprès dumontHoreb ,

où tout le peuple était assemblé , en lui

disant:Que je n'entende plus la voix du

Seigneur monDieu, et quejene voieplus

cefeu effroyable , depeurquejenemeure.

17 Et le Seigneurmedit : Tout ce que

cepeuplevient de dire est raisonnable.

18 Jeleursusciteraidumilicu de leurs

frères un prophète semblable à vous; je

lui mettrai mesparolesdans labouche, et

il leurdira toutce queje lui ordonnerai.

19 Si quelqu'un ne veut pas entendre

lesparoles que ceprophèteprononcera en

mon nom, ce sera moi qui en ferai la

vengeance.

20 Si un prophète corrompu par son

orgueilentreprenddeparler enmonnom ,

etdediredes choses que je ne lui ai point

commandédedire, ou s'il parleaunomdes

dieux étrangers , il sera punide mort.
21 Si vous dites secrètement en vous-

même : Comment puis-je discerner une

paroleque le Seigneur n'a pointdite?

22 Voici le signe que vous aurez pour

leconnaitre : Si ceque ceprophète apré-

lit au nom du Seigneur n'arrive point ,

r'est une marque que cen'était point le

Seigneur qui l'avaitdit, mais quecepro-

phète l'avait inventé par l'orgueil et l'en-

Hurede son esprit. C'est pourquoi vous

n'aurezaucun respect pourceprophète.

samain, et sortant du manche où il était

attaché, a frappé son ami et l'a tué , il se

retirera dans l'une de ces trois villes, et sa

vie y sera en sûreté .

6 Depeur que le plusprocheparent de

celui dont le sang a été répandu , étant

emporté par sa douleur , ne poursuive
l'homicide et ne l'atteigne , si le chemin

est trop long , et ne tue celui qui n'est

point digne de la mort , parce qu'il n

paraîtpointqu'il ait eu auparavant aucu

haine contre celui qui est tué :

7 c'est pour cela que je vous ordonn

de mettre ces trois villes dans une égal
distance de l'une à l'autre .

8 Mais lorsque le Seigneur votre Dieu

aura étendu vos limites , selon qu'il en a

assuré vos pères avec serment , et qu'il

vous aura donné toute la terre qu'il leur

apromise

9 (au cas néanmoins que vous gardiez

ses ordonnances , et que vous fassiez ce

que je vous prescris aujourd'hui; qui est
d'aimer le Seigneur votre Dieu , et de

marcherdans sesvoies entouttemps); vous

ajouterez trois autres villes à cespremières,
et vous en doublerez ainsi le nombre;

10 afin qu'on ne répandepas le sang in-

nocent au milieudu pays que le Seigneur

votreDieu doit vous faire posséder , et que

vous nedeveniez pas vous-même coupable

de l'effusion du sang.

11 Mais si quelqu'un haissant son pro-

chain, a cherché l'occasion de le surpren

dre et de lui ôter la vie , et que l'attaquant

12


	nation et d'entre vos frères : c'est lui que voulait ...

